
b) d'autorités légales et réglementaires en mesure de mettre en oeuvre les dispositions
du présent accord.

2. Lorsqu'une partie introduit des procédures d'évaluation de la conformité nouvelles ou
supplémentaires dans un secteur couvert par une annexe sectorielle, le comité mixte les
intègre dans le champ d'application du présent accord et de l'annexe correspondante,
sauf décision contraire des parties.

3. Si, après l'introduction de ces procédures nouvelles ou supplém na, les
organismes d'évaluation de la conformité désignés par l'autre partie afin de respecter
ces procédures ne sont pas reconnus par la partie qui les a introduites, l'autre partie
peut suspendre ses obligations au titre de l'annexe sectorielle concernée.

ARTICLE XVI

FRAIS

Chaque partie veille à ce que, pour las procédures d'évaluation de la conformité
effectuées en vertu du présent accord et de ses annexes sectorielles, aucun frais ne soit
réclamé sur son territoire pour les services d'évaluation de la conformité fournis par
l'autre partie.


